
  



Assemblée Générale Ordinaire (AG) de l'UFAL 
 

10 juin 2017 
 

 
20 UFAL ayant droit de vote sont présentes ou représentées totalisant 148 mandats sur 264. L'Assemblée 
générale peut donc valablement se tenir conformément à l'article 10-4 des statuts. 
 
Début des travaux 10h00 
  
Ouverture de l’AG par Christian Gaudray – Président 
 
Il remercie l'ensemble des participants de leur présence et explique que le choix de la date était 
fortement contraint cette année du fait notamment des élections. 
 
Il précise l'importance de la tenue de notre AG dans les locaux de l'UNAF dans des circonstances de 
remise en cause de l'existence du Fonds spécial par la Cour des Comptes et dans le contexte d'élections 
législatives qui peuvent donner la majorité à un gouvernement qui dont les premières annonces sont 
source d'inquiétude pour la protection sociale solidaire. 
 
Il rappelle que l’UFAL est positionnée sur la liaison entre combat laïque et combat social et que le dernier 
quinquennat a montré la pertinence de cette approche   ; cette cohérence offre donc un cadre fort pour 
attirer des militants. 
 

1 - Adoption de l'Ordre du Jour  
L'Ordre du Jour est adopté à l'unanimité des UFAL départementales présentes et représentées. 
 

2 - Adoption du Compte rendu de l'AG 2016  
Le Compte rendu de l'AG 2016 est adopté à l’unanimité des UFAL départementales présentes et 
représentées. 
 

3 - Adoption du Rapport d'Activités 2016  
Le Rapport d'Activités est lu en séance par Aude Darchy, Secrétaire générale.  
Le Rapport d'Activités 2016 est adopté à l'unanimité des UFAL départementales présentes et 
représentées. 
 

4 - Rapport financier  
Après lecture du rapport financier par Nicolas Gavrilenko, trésorier, le compte de résultat et le bilan 2016 
sont présentés et discutés. 
Le bilan est de 82 969 €. 
Le compte de résultat fait apparaître des charges d'un montant de 114 447 € et des produits d'un 
montant de 138 782 €, avec un résultat bénéficiaire de 24 335 €. 
Il est proposé que le résultat soit affecté au fonds associatif. 
 

5 - Rapport de la Commission de Contrôle des Comptes  
Monique Vézinet rend compte de la validation des comptes par la Commission de Contrôle des Comptes, 
celle-ci n'ayant pas relevé d’éléments remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes 
annuels au cours de ses travaux en réunion du 23 mai 2017. 
 

6 - Approbation des comptes, quitus et affectation du résultat 



 
Le Rapport Financier, le Compte de résultat et Bilan 2016 sont adoptés à l'unanimité des UFAL 
départementales présentes et représentées. 
Quitus est donné au trésorier à l'unanimité des UFAL départementales présentes et représentées. 
L'affectation du résultat au fonds associatif est adoptée à l'unanimité des UFAL départementales 
présentes et représentées. Le fonds associatif passe donc de 32 335 € à 56 670 €. 
 

7 - Présentation du Budget prévisionnel  
Le budget prévisionnel pour 2017 équilibré en charges et produits à 121 292 € est présenté par le 
Trésorier. Il est adopté à l'unanimité des UFAL départementales présentes et représentées. 

 
8 - Vote sur le montant de la cotisation pour 2018  
Le Conseil d'administration propose de maintenir le montant de la part nationale de cotisation à verser 
par les UFAL départementales ou locales isolées à l'UFAL nationale à 8 € par adhérent pour 2018. La 
proposition est adoptée à la majorité des UFAL départementales présentes et représentées. 
1 contre (UFAL 35) 
 

9 - Élections au Conseil d'Administration (CA)  
Renouvellement du tiers sortant du Conseil d'Administration. 
Le CA a décidé de baisser le nombre total d'administrateurs à 27, il y a 10 sortants et 2 démissionnaires (1 
descendant en 2019 et 1 descendant en 2018) ce qui met le CA à 18 en début d'AG. Il y a donc 9 places à 
pourvoir pour 3 ans.  
Sont candidat(e)s (S : membres sortants qui se représentent) : Charles Arambourou (S), Michel Canet (S), 
Samuel Fargette (S), Christian Gaudray (S), Raymond Mari (S), Damien Pernet (S), Maryvonne Rocheteau 
(S) et Monique Vézinet (S).  
Nombre de mandats présents et représentés : 148 
Nombre de candidats : 8  
L'ensemble des candidats a obtenu 148 voix. Ils sont élus pour 3 ans. 
 

10 - Renouvellement Commission d'Agrément et d'Arbitrage de l'UFAL  
Sont élus, pour renouveler la CAA, à l'unanimité des UFAL départementales présentes et représentées, 
Philippe Martin (membre du CA), Salem Amadj (membre du CA) et Pierre Bléry. 

 
11 - Renouvellement Commission de Contrôle des Comptes de l'UFAL  
Sont élus, pour renouveler la CCC, à la majorité des UFAL départementales présentes et représentées, 
Lionel Mouret, Christophe Hordé (membre du CA), Monique Vézinet (membre du CA). 

 
 

 
Clôture des travaux en Assemblée Générale 

Ouverture des travaux en Conseil d'Administration 

ouvert à l'ensemble des Ufaliens présents 

 

 
 

 



Conseil d’Administration (CA) de l'UFAL 
10 juin 2017 

 
18 administrateurs sont présents. 
 

Relevé des décisions 
 
Sont élus au Bureau National de l'UFAL :  

Christian Gaudray, au poste de Président, à la majorité des administrateurs présents ou représentés 
(1 bulletin nul) 

Michel Canet, au poste de Vice-Président (en charge du développement de l'UFAL), à l'unanimité des 
administrateurs présents ou représentés 

Aude Darchy, au poste de Secrétaire Générale (en charge de l'administration statutaire de l'UFAL, de 
l'organisation interne et du fonctionnement du siège national), à la majorité des administrateurs 
présents ou représentés (3 bulletins blancs) 

Nicolas Gavrilenko, au poste de Trésorier (également en charge des relations extérieures de l'UFAL), à 
l'unanimité des administrateurs présents ou représentés 

Charles Arambourou, à l'unanimité des administrateurs présents ou représentés 
Serge Chaudourne, à l'unanimité des administrateurs présents ou représentés 
Nicolas Lesage, à l'unanimité des administrateurs présents ou représentés 
Damien Pernet, à l'unanimité des administrateurs présents ou représentés 
 

Représentations extérieures de l'UFAL :  
Conseil d'Administration de l'UNAF : Michel Canet  
Conférence des Mouvements de l'UNAF : Nicolas Gavrilenko  
Fédération Humaniste Européenne (FHE) : Aude Darchy  
CNAJEP : Philippe Martin et Francis Gateau  
REP : Damien Pernet  
Haut Conseil de la Famille, de l'Enfance et de l'Age : Monique Vézinet  
Collectif Laïque : Michel Canet  
Fédération européenne des maisons de la Laïcité (FEDML) : Vincent Ramecourt  
UNAASS : Raymond Mari 

 
Animateurs des commissions thématiques : 
 

LAÏCITÉ Charles ARAMBOUROU 

FAMILLES Nicolas GAVRILENKO 

SANTÉ - PROTECTION SOCIALE Olivier NOBILE 

ÉCOLE Damien PERNET / Marie PERRET 

LOGEMENT Christophe HORDÉ 

FÉMINISME Monique VEZINET / Jocelyne PIGREE 
JEUNESSE Geneviève CHANTEUR / Philippe MARTIN 

DÉVELOPPEMENT ÉCOLOGIQUE ET SOCIAL Guillaume DESGUERRIERS 

 
 



Prochain Conseil d'Administration : date à définir.  
Prochain Bureau National : 8 juillet 2017 
 
 
Sollicitation pour ester en justice avec le Comité National Contre le Tabagisme : 
La CNCT veut déposer une plainte au pénal contre une entente illicite des cigarettiers sur le prix 
de vente des cigarettes et du tabac, et notamment sur la non répercussion totale de la hausse de 
la fiscalité sur les cigarettes, contrariant ainsi une politique de santé publique dont l'objectif est 
la réduction du tabagisme et de ses effets sanitaires et l'évitement du tabagisme chez les jeunes. 
Elle souhaite que l'UFAL s'associe à ce dépôt de plainte eu égard à son statut d'association 
familiale qui renforce l'intérêt à agir. C. Gaudray a eu une conversation avec l'avocat et la 
directrice du CNCT dont il expose les principales lignes.  
 La décision d’associer l’UFAL au Comité National Contre le Tabagisme pour ester en justice est 
adoptée à la majorité des administrateurs présents (1 abstention). 
 

Clôture des travaux du Conseil d'administration 


